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Préface
Chères concitoyennes et chers concitoyens,

le 1er janvier 2019, le parking résidentiel entrera en vi-
gueur à Wasserbillig. Nous en avons longuement délibéré 
et rassemblé beaucoup d’avis pour pouvoir déterminer 
quelle serait la meilleure façon de le mettre en pratique. 
Notre préoccupation primaire est celle d’améliorer consi-
dérablement la situation de parking éprouvante pour les 
résidents, causée par le grand nombre de voitures station-
nées à longue durée. Il est un fait que de nombreux loge-
ments ont été transformés en locaux commerciaux ces 
dernières décennies, ce qui amène évidemment maints 
problèmes provoqués par les personnes à la recherche 
d’une place de stationnement dans les rues. Le nouveau 
plan d’aménagement général, qui entrera en vigueur l’an-
née prochaine, règlera autrement et de façon plus restric-
tive la réaffectation de logements à des fins commerciales 
à l’intérieur de nos deux localités. La situation de parking 
ne s’améliorera cependant qu’à long terme grâce à cette 
mesure. Notre concept de parking est censé avoir des ré-
percussions positives pour la plupart des citoyennes et ci-
toyens dans notre localité. Il importe d’éviter des excep-
tions pour quelques personnes. Nous avons réussi le pa-
ri ! Et nous sommes persuadés que ce concept améliorera 
la situation de parking pour les résidents.

La réalisation du concept de stationnement entraîne 
des coûts

L’introduction d’un parking résidentiel est bien évidem-
ment onéreux. Nous aurons besoin de brochures d’infor-
mation, de panneaux de signalisation, d’horodateurs et 
de vignettes. Les administrations communales étant te-
nues de proposer des services de façon à couvrir les frais, 
de sorte que la vignette résidentielle ne pourra pas être 
offerte gratuitement. D’autres communes demandent éga-
lement une participation financière pour la première 
vignette. Pour que le système puisse fonctionner, il est in-
dispensable que le respect des dispositions soit surveillé 
de sorte que nous avons engagé un deuxième agent mu-
nicipal pour assumer cette tâche. 

En ce qui concerne le nombre des vignettes, nous 
avons consulté les chiffres du STATEC, qui renseignent 
que 1672 voitures privées sont enregistrées à Wasser-
billig, ce qui correspond à 1,3 véhicules par ménage. 
Sur la base de ces données statistiques, nous avons 
décidé que deux vignettes par ménage devraient être 
suffisantes.

Les clients doivent pouvoir se garer

Un autre objectif de notre concept de stationnement est 
celui de mettre à la disposition des clients de médecins, 
de commerces ou d’autres prestataires de services des 
places de stationnement en nombre suffisant. Nous 
avons prévu un maximum possible dans le cadre des 
moyens existants avec plus de 90 emplacements 
payants. Nous savons tous pertinemment que la com-
mune ne dispose pas d’espace de stationnement suffi-
sant, ce qui confirme la majorité au sein du collège éche-
vinal et du conseil communal dans leur avis que les deux 
parcs de stationnement planifiés sont d’autant plus né-
cessaires. Par ailleurs, nous insisterons auprès de toutes 
les instances, afin que les parcs de stationnement pré-
vus soient réalisés le plus rapidement possible.

Chères concitoyennes et chers concitoyens, un concept 
pour l’espace de stationnement n’est pas un article dit 
« prêt à porter ». Avant sa mise en vigueur, nous y avons 
longuement réfléchi et planifié ensemble avec des ex-
perts en la matière. Nous allons observer sa mise en pra-
tique et si jamais des améliorations devenaient incontour-
nables, nous allons procéder aux adaptations nécessaires. 
Pour ce faire, nous comptons sur les expériences de nos 
citoyens et leur offrons la possibilité de nous les commu-
niquer via l’adresse Email (parken@mertert.lu) ou par 
voie postale.

Avec nos salutations distinguées

Votre collège échevinal
Jérôme Laurent, bourgmestre
Lucien Bechtold, échevin
Nadine Lang-Bo ever, échevin
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Afin de mieux pouvoir gérer le stationnement 
dans la commune de Mertert, le conseil com-
munal a voté dans sa séance du 5 juillet 2018 
l’adaptation du règlement de stationnement qui 
prévoit dans la localité de Wasserbillig l’intro-
duction du stationnement résidentiel. En plus, 
le stationnement de camionnettes et motor- 
homes sera interdit dans la commune.
En vue des chantiers à venir à Wasserbillig, un 
concept de stationnement a été élaboré pour-
suivant différents objectifs:
• l’optimisation du stationnement;
• l’évitement du stationnement à long terme;
• une rotation attractive des places de station-

nement au centre;
• l’augmentation de l’attractivité du commerce 

local;
• la promotion de la mobilité douce (circulation 

piétonne et cycliste) sur les chemins commu-
naux;

• l’augmentation de la qualité de vie pour tous 
les habitants.

Il est à noter qu’à partir du 01.01.2020, le 
concept de stationnement résidentiel sera éga-
lement introduit dans la localité de Mertert. Les 
études nécessaires sont en train d’être élabo-
rées et les expériences recueillies à Wasserbillig 
seront intégrées. Le cas échéant, le concept 
peut être adapté dans les deux localités.

Introduction
Qu’est ce qui changera à partir du 

1er janvier 2019?

Le nouveau concept de stationnement de la 
commune de Mertert, qui sera applicable à par-
tir du 01.01.2019, sera composé des éléments 
suivants:

• l’introduction du stationnement résiden-
tiel dans la localité de Wasserbillig (répartition 
en 2 secteurs: secteur A et secteur B);

• l’optimisation de la réglementation de sta-
tionnement sur les parkings publics; 

• l’interdiction de stationnement pour camion-
nettes et motor-homes dans  la commune. 
(sauf de 8h00 à 18h00 du lundi au samedi).

Exemple
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La vignette de stationnement autorise le sta-
tionnement dans les rues du secteur mention-
né sur la vignette. La durée maximale limitée à 
48 heures par le règlement de circulation ne 
pourra toutefois être dépassée. Le stationne-
ment sans vignette reste autorisé, moyennant 
disque respectivement payement d’un ticket et 
en respectant les limitations de durée signali-
sées.

Le stationnement résidentiel est seulement 
en vigueur du lundi au vendredi entre 8h00 
et 18h00! Rien ne changera en dehors des 
autres plages horaires.

Dans le cadre de l’introduction du «parking rési-
dentiel» à Wasserbillig, deux secteurs ont été 
définis:

Le Secteur A (au nord de la voie ferrée) se 
compose des rues suivantes :

• Rue Auguste Hansen
• Montée des Aulnes
• Rue des Bergers
• Am Berreg
• Rue du Bocksberg
• Rue des Celtes

• Rue de la 87e Division
• Rue Duchscher
• Route d’Echternach
• Rue François Mathieu
• Rue des Gaulois
• Grand-Rue 
• Am Härewengert
• Rue des Jardins
• Route de Luxembourg
• Enner Maeschbierg
• Rue des Marais
• Rue de Mertert
• Rue des Pépinières
• Rue Roger Streff
• Rue des Romains
• Rue des Roses
• Rue des Sports
• Rue St. Martin
• Rue Nicolas Ueberecken
• Rue de la Sûre
• Val Fleuri
• Rue des Vignes

Le Secteur B (au sud de la voie ferrée) se com-
pose des rues suivantes:

• Rue des Bâteliers
• Esplanade de la Moselle
• Montée de la Moselle
• Rue des Ponts

Attention: La vignette résidentielle du secteur A 
n’est pas valable dans le secteur B et vice-
versa. Les résidents du secteur A doivent ainsi 
utiliser le disque dans le secteur B, tandis que 
les résidents du secteur B doivent utiliser le 
disque dans le secteur A.

Introduction du «Stationnement résidentiel» dans la localité 
de Wasserbillig

Vignette de stationnement 
résidentiel
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Qui a droit à une vignette de 
stationnement résidentiel?

Tout propriétaire ou détenteur d’une voiture im-
matriculée à son nom et inscrit au registre de 
population de la commune à une adresse si-
tuée dans le secteur de voies publiques soumis 
au stationnement résidentiel peut faire une de-
mande de vignette. 

Vignette permanente

Chaque ménage du secteur A ou du secteur B 
a droit à deux vignettes permanentes au plus, 
avec au maximum deux immatriculations (deux 
voitures) sur une même vignette. La vignette 
permanente est établie pour une année à partir 
du 1er janvier et renouvelée d’année en année 
si les conditions requises pour son obtention 
perdurent. La première vignette (pour deux voi-
tures au maximum) coûte 50€/an alors que la 
deuxième vignette (pour deux voitures au maxi-
mum) sera proposée au tarif de 100€/an.

Vignette provisoire

A l’instar de la vignette permanente, la vignette 
provisoire peut seulement être délivrée aux 
membres des ménages résidents dans le sec-
teur A ou le secteur B et uniquement pour ga-
rantir une certaine flexibilité dans des situations
exceptionnelles (p.ex.: voiture de remplacement 
ou changement de résidence). Cette vignette 
est gratuite et limitée à deux mois au maxi-
mum.

Demande d’une vignette

Vignette permanente
La demande pour l’obtention d’une vignette 
permanente est à faire auprès du bureau de la 
population de la commune de Mertert. Le for-
mulaire est aussi disponible sur www.mertert.lu. 
Documents nécessaires: Carte grise et preuve 
de paiement. La vignette sera envoyée par 
courrier.

Vignette provisoire
La vignette provisoire peut être demandée 
par formulaire à la mairie ou sur internet 
(www.mertert.lu).

Réglementation de stationnement sur 
les parkings publics

La nouvelle réglementation des parkings pu-
blics a été adaptée comme suit:

GRAND-RUE 
(1 HEURE AU MAXIMUM, payant)
Stationnement payant, du lundi au samedi, de 
8h00 à 18h00, pendant 1 heure au maximum.
½ heure: ticket gratuit («Brötchentaste»)
ou 1 heure: 0,50€

PARKING EGLISE
(1 HEURE AU MAXIMUM, payant)
Stationnement payant, du lundi au samedi, de 
8h00 à 18h00, pendant 1 heure au maximum.
½ heure: ticket gratuit («Brötchentaste»)
ou 1 heure: 0,50€
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ESPLANADE DE LA MOSELLE, No 30-96, CÔTÉ DES 
BÂTIMENTS (2 HEURES AU MAXIMUM, payant)
Stationnement payant, du lundi au vendredi, de 
8h00 à 18h00, pendant 2 heures au maximum.
½ heure: ticket gratuit («Brötchentaste»)
ou 1 heure: 1€

ou 2 heures : 2€

PARKING PONT FRONTIÈRE 
(3 HEURES AU MAXIMUM, payant) 
Stationnement payant, du lundi au samedi, de 
8h00 à 18h00, pendant 3 heures au maximum.
½ heure: ticket gratuit («Brötchentaste»)
ou 1 heure: 1€

ou 2 heures : 2€

ou 3 heures : 4€

PARKING CENTRE CULTUREL, CÔTÉ DROIT 
(3 HEURES AU MAXIMUM, payant)
Stationnement payant, du lundi au vendredi, de 
8h00 à 18h00, pendant 3 heures au maximum.
½ heure: ticket gratuit («Brötchentaste»)
ou 1 heure: 1€

ou 2 heures : 2€

ou 3 heures : 4€

PARKING CENTRE CULTUREL, RESTE DU 
PARKING (4 HEURES AU MAXIMUM, disque)
Stationnement avec disque, du lundi au ven-
dredi, de 8h00 à 18h00, pendant 4 heures au 
maximum.

PARKING FUNPARK 
(2 HEURES AU MAXIMUM, disque)
Stationnement avec disque, du lundi au ven-
dredi, de 8h00 à 18h00, pendant 2 heures au 
maximum.
Pour les résidents détenteurs d’une vignette 
secteur B, la durée de stationnement n’est pas 
limitée

L’introduction du numéro d’immatriculation est 
requise pour chaque ticket. Un ticket est égale-
ment nécessaire pour la 1/2 heure gratuite 
(Brötchentaste) en introduisant le numéro d’im-
matriculation.

Le stationnement payant et la „Brötchentaste“ 
sont limités à 2 fois par jour/par voiture 
(1 ticket entre 08h00 et 12h00, 1 ticket entre 
12h00 et 18h00).

Le stationnement sur les autres parkings de 
Wasserbillig non mentionnés ci-dessus est limi-
té à 2 heures au maximum avec disque. La du-
rée de stationnement n’est pas limitée pour les 
résidents détenteurs d’une vignette résidentielle 
du secteur respectif.

Les parkings publics dans la localité de 
 Mertert (rue Haute, rue du Parc, etc.) seront 
ré organisés à partir du 01.01.2020.
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Aperçu des réglementations de stationnement

Parking Centre Culturel (côté droit)
Lu-Ve: 08h00-18h00, max. 3h
½ heure: ticket gratuit («Brötchentaste») ou 
1 heure: 1€, ou 2 heures: 2€, ou 3 heures: 4€

Parking Pont Frontière
Lu-Sa: 08h00-18h00, max. 3h
½ heure: ticket gratuit («Brötchentaste») ou
1 heure: 1€, ou 2 heures: 2€, ou 3 heures: 4€

Grand-Rue et Parking Eglise
Lu-Sa: 08h00-18h00, max. 1h
½ heure: ticket gratuit («Brötchentaste») ou
1 heure: 0,50€

Esplanade de la Moselle 
(côté bâtiments)
Lu-Ve: 08h00-18h00, max. 2h
½ heure: ticket gratuit («Brötchentaste») ou
1 heure: 1€, ou 2 heures: 2€
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Stationnement pour camionettes et motor-homes
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3.

Stationnement pour camionettes et motor-homes

1. Parking Giratoire Mertert
2. Parking Pont Frontière
3. Bande de stationnement route d‘Echternach 
 (carrefour rue Pépinières - No.92)
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Interdiction de stationnement pour 
camionnettes et motor-homes 

dans la commune 

En complément au „stationnement résidentiel“, 
le stationnement de camionnettes et mo-
tor-homes sera interdit dans la commune à par-
tir du 1er janvier 2019 (sauf de 8h00 à 18h00 
du lundi au samedi).

Pour ces deux catégories de véhicules, 3 alter-
natives sont proposées sur le territoire de la 
commune:
• Parking Giratoire Mertert
• Parking Pont Frontière
• Bande de stationnement dans la route d‘Ech-

ternach (carrefour rue des Pépinières - N0 92).

Pour toutes 
informations supplémentaires

Administration communale de Mertert
Service de l’Ordre
Tel.: 74 00 16 90
E-Mail: vignette@mertert.lu
Fax: 74 00 16 94

Exemple


